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Le Club d’Innovation Pour L’Industrie 
        

 
Toulouse, le 30 juin  2008 

 
 

   
Madame, Monsieur, 
 
Vous avez  formulé le souhait d’adhérer au GIPI. 
Nous vous  remercions vivement de l’intérêt que vous manifestez ainsi à l’égard de notre 
club, qui après trente années d’existence a connu  la réussite de nombreuses entreprises 
en accompagnant de nombreux projets d’innovation et de développement avec les 
partenaires institutionnels tels que les Universités, Grandes Ecoles et les laboratoires de 
recherche nationaux et régionaux de forte renommée. 
Comme vous le savez, l’origine, l’histoire et la notoriété de notre groupement se sont 
forgées par sa singulière finalité du lien permanent entre le monde de la recherche et de 
l’enseignement d’un côté et des entreprises industrielles et de service de l’autre, en 
conservant l’efficacité d’un club d’entreprises et sa vocation de réseau d’échange 
d’expériences, de contacts ou de partenariats. 

 
Cette approche, et les missions qui en découlent,  placent ses adhérents et ses 
partenaires dans une logique de plus en plus convaincante de l’intérêt grandissant des 
échanges pour l’innovation et les transferts de technologies et surtout pour le 
développement économique des PME PMI régionales. 

 
Membre du GIPI, vous pourrez compter sur l’implication totale du bureau, des vingt 
administrateurs de notre comité d’animation et de nos permanentes Catherine et Laëtitia 
pour bénéficier dans un premier temps des informations et documentations nécessaires à 
la découverte des missions et des actions qui s’y déroulent, et bien sûr régulièrement  
participer à nos conférences mensuelles, travaux de groupe, réunions évènementielles, 
culturelles et conviviales, et échanger en permanence avec tous les adhérents et 
partenaires à toutes occasions. 

 
Pour les formalités d’adhésion au GIPI, nous vous prions de bien vouloir nous  retourner 
la fiche de liaison ci-jointe à laquelle vous pourrez joindre tous les documents de 
présentation de votre société, ainsi qu’un argumentaire sur vos attentes du GIPI et vos 
motivations à nous rejoindre. 

 
Pour aboutir, votre démarche, qui à ce stade confirme que vous êtes  parrainé par un 
membre du GIPI,  se doit d’être agréée par le Conseil d’Administration de l’association, 
comme il en est de règle statutaire. 

 
Chaque adhésion doit être validée annuellement par une cotisation dont le montant est 
fonction des critères fixés par  notre assemblée Générale du 11 mai 2005. 

 
En espérant très prochainement vous compter parmi nos membres, pour appuyer par 
votre participation à nos activités enrichissantes, la dynamique d’échange dans la 
solidarité et la convivialité qui font la force et l’âme du club,  dans l’intérêt de toutes et 
tous. 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments les 
meilleurs. 
 

Gérard LIBEROS 
Président du GIPI 


